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R~vision de la loi federale sur les syst~mes d‘information de la Confederation dans le
domaine du sport (LSIS) ; procedure de consultation

Monsieur,

Le Conseil d‘Etat vaudois m‘ayant charg~ de rdpondre ?t la consultation cit~e en titre, j‘ai d~s lors
pris connaissance avec int&& de ce projet de r~vision de ldgislative et vous remercie de nous
avoir donn~ l‘opportunit~ de faire part de nos remarques.

Nous reconnaissons la port~e de cette loi et les conditions cadres qu‘elle pr~cise. Ehe est
particuIi~rement importante en ce qui concerne le domaine de Jeunesse+Sport, plus
particuhi~rement dans les sections 3 et 7.

D‘un point de vue g~n&al, nous ~mettons un avis favorable quant ~ ces modifications. Nous
souhaitons toutefois relever les points suivants:

Art. 11 Communication des donn~es

1. Sur demande, 1 ‘OFSPO peut donner aux personnes ou services suivants im acc~s en ligne
aux donn~es

Nous proposons de supprimer «sur demande» ~ l‘ahin~a 1 pour cc qui concerne les cantons: il
est inutile d‘alourdir les proc~dures pour un partenaire (les cantons) qui est au centre du
programme J+S. La proc~dure actuelle est satisfaisante et doit rester inchangde.

Art. 12 Partie ipation aux frais

Cet artiele pr&e ?t interpr~tations et peut avoir des cons~quences, entre autres &ordre financier,
que nous estimons ne pas avoir ä assumer. Par exemple, une nouvelle banque de donn~es
nationale J+S pourrait ~tre cr~e d‘ici 2020; or les cantons ne sauraient ~tre associ~s ~ son
financement. Nous estimons que cc dernier est du ressort dc la Conf~d~ration et qu‘ehle ne peut
obliger les cantons it la financer.

Nous proposons la formulation suivante, qui confirme la pratique actuelle (qui a elle-m~me d~j~
introduit un nouveau financement cantonal qu‘ il s‘agit dc ne pas alourdir):
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«Le Conseilftd&alpeut pr~voir que les autorit~s et les organisations qui b~ne‘Jicient d ‘un acc~s
en ligne participent aux coz2ts d ‘entretien du syst~me d ‘information national pour le sport. Celle
participation doit rester modeste.»

Section 7 (Art. 25 ~ 29) Syst~me d‘information pour l‘~valuation des cours

Nous saiuons les opportunitds qu‘offrent en particulier les articies 25 ~ 27 en termes d‘assurance
qualitd au niveau de i‘dvaluation des cours et des prestations d‘enseignement, tout en rappelant
qu‘actueiiement chaque formation des cadres fait ddj~ i‘objet d‘un rapport d~taii1d du chef de
cours

Nous tenons toutefois ~ souligner que le nouveau syst~me d‘~valuation des cours ne devra pas
g~n&er de coüts ou de charges administratives suppi~mentaires pour les cantons. En ce sens,
l‘introduction r~cemment annoncde de contrats entre le mandant (le canton) et le mandataire pour
le contröle de la quaiitd nous parait absolument superflue sur le fond comme sur la forme,
g~n~rant un important travail pour les offices cantonaux, sans reelle valeur ajout~e. On ne peut
par ailleurs que souhaiter qu‘une teile tracasserie administrative soit abandonn~e dans un proche
futur.

Dans le m~me ordre d‘id&, i‘articie 26 du projet de loi n‘est pas suffisamment clair: qui va
collecter les indications et appr~ciations et qui va les introduire dans la base de donn~es (Art. 26
aiin~a c notamment)?

Le Canton de Vaud souhaite euvrer ~ la promotion et au ddveloppement du programme J+S. Les
statistiques du nombre de cours, de participants et du montant des subsides montrent notre
progression constante en la mati~re. L‘augmentation du nombre d‘ETP financ~s par le Canton
prouve aussi notre engagement pour J+S. Ii ne faudrait pas que ces efforts soient finalement
r~duits en raison de l‘augmentation des t~ches administratives imposdes par l‘OFSPO.

Section 8 «syst~me d‘information de l‘agence nationale de lutte antidopage

Art. 33 Collecte des donn~es

Pt e : remplacer « les laboratoires d‘analyse » par le «laboratoire suisse d‘analyse du dopage ».

Art. 34 Communication des donn&s

La förmulation de PArt. 34 alinea 2 peut repr~senter un obstacle ~ l‘exercice des responsabilit~s
de l‘agence nationale dans le cadre des articles 20.5.3 et 20.5.10 du Code mondial antidopage. Le
pouvoir de refuser ou retarder la communication de donn&s ne doit pas ~tre discrdtionnaire, mais
~tre li~ aux conditions de Particle 8.2 de l‘Intemational Standard for the Protection of Privacy and
Personal Information (ISPPPI).

L‘Art. 34 alinea 3 ne semble pas conforme aux articles 14.3.2 et 14.3.4 du Code mondial
antidopage, dans la mesure oü toutes les informations requises ne sont pas pub1i~es et oü les
athl~tes ayant re~u une rdprimande ne sont pas concem~s.
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Art. 35 Dur~e de conservation

L‘Art. 35 alinea 3 parait contrevenir aux dispositions de l‘article 10 du ISPPPI et ~ son appendix
A (destruction des donn~es et «retention times »). Dans ce cadre, l‘implication des Archives
f~d~ra1es ne para~t pas appropri~e. La notion de “valeur archivistique“ justifiant la conservation
de documents n‘existe pas dans le Code mondial antidopage, et quoi qu‘il en soit, tout ce qui n‘est
pas d~truit ou effacd doit ~tre anonymis~ de fa9on permanente (Art. 10.2 ISPPPI), ce que ne
garantit pas l‘article 35 dans sa formulation.

En vous remerciant de prendre note de ce qui pr~c~de, je vous prie de croire, Monsieur, ~
l‘assurance de mes sentiments les meilleurs.

Copies

Le Chef du departement

Philippe Le
onseiller d‘Etat

• Monsieur Nicolas Imhof, chef du Service de 1‘&lucation physique et du Sport

• Monsieur Roland Ecoffey, chef d‘Office, d~1~gu~ aux affaires f~d~ra1es
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